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OUTRE l’idée d’établir un !ichierdes Petites et moyennes entre‐prises (PME) et des artisans opé‐rationnels pour la sous‐traitancedes marchés liés à l'organisationde la Coupe d'Afrique des nations(CAN) 2017, l’opération d’identi‐!ication des PME et des artisansen cours a comme autre !inalité,la solidité et l’ancrage écono‐mique de ces acteurs au sein dutissu économique national. Au‐delà des avantages découlantde la sous‐traitance, cette cam‐pagne d’identi!ication s’inscritdans une démarche de durabilitéde la PME sur les marchés éco‐nomiques. Des objectifs particu‐liers tels que la labélisation et lamutualisation sont inhérents àcette démarche. La ministre du Commerce, Made‐leine E. Berre a une parfaiteconnaissance des PME, pour lesavoir côtoyées au sein de laConfédération patronale gabo‐naise dont elle était la prési‐dente. Elle connaît bien lesinsuf!isances à combler et lesconditions à réunir pour quecelles‐ci deviennent des organi‐sations réellement productiveset contribuant à la formation duProduit intérieur brut (PIB) an‐nuel. La labélisation de ces PMEva permettre de les classi!ier, defavoriser leur accès aux marchéspublics, aux services des banqueset établissements !inancierset/ou de crédits. Elle va aussi permettre de dé!inirdes politiques et des mécanismesd’accompagnement appropriés à
chaque type de PME, selon lessecteurs. Aussi, faut‐il voir l’ac‐compagnement en termes demaîtrise des aspects !iscaux, de

gestion de ressources humaineset du fonctionnement interne, deplani!ication stratégique...Or, faute de données statistiques

!iables sur les PME et les artisans,sur leur implantation ou leurconcentration géographique, ilest dif!icile pour les autoritésgouvernementales d’apporterdes réponses adaptées et de mé‐canismes de performance. Touteplani!ication réussie de poli‐tiques publiques ne suppose‐t‐elle pas que le gouvernementdispose de statistiques !iablessur le domaine traité? Par ailleurs, cette identi!icationva pouvoir encourager la mutua‐lisation des moyens des très pe‐tits opérateurs. A titre d’exemple,lors du « Village de Noël » orga‐nisé par le ministère du Com‐merce, il a été constaté que lesartisans spécialisés dans la fabri‐cation des savons liquides et descosmétiques étaient confrontésau manque d’emballages sur lemarché national. L’acquisitiondesdits conditionnements à l’in‐ternational suppose de grossescommandes (entre 5 et 7000exemplaires parfois), hors deportée de tout petit artisan évo‐luant seul. Cependant, la mutualisation desPME dans cette !ilière peut aiderà en acheter des quantités auprèsdes fabricants internationaux(voire de passer de gros volumesd’étiquettes auprès des impri‐meurs), grâce à la centralisationdes achats. A ce jour, bien qu’on note unléger frémissement, il convientde souligner une relative réti‐cence des PME et des artisans àdonner des informations au sujetde leurs activités. Pour des rai‐sons de camou!lage !iscal oupour ne pas s’exposer à une ad‐ministration, jadis trop gour‐mande en taxes.

Labélisation et mutualisation des opérateurs
économiques en ligne de mire

Opération d’identification des PME et artisans

Willy NDONG
Libreville/Gabon

Des agents du ministère du Commerce lors de l'opération.
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La directrice générale des
PME, Georgette Ongala, 

supervisant les
opérations.
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Une phase de la vérification
de la conformité des 

documents présentés par
les PME et les artisans.
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LA salle de réunion de ladirection générale de l’En‐vironnement a servi decadre vendredi dernier à lamise en place du Comiténational de gestion deszones humides. Le corres‐pondant national, conseil‐ler du ministre de laProtection de l’environne‐ment et des Ressources na‐turelles, de la Forêt et de laMer, Faustin OndambaOmbanda, s’est réjoui quele Gabon se dote d’uneplate‐forme de discussionpour apporter les outilsd’aide à la décision sur leszones humides, au gouver‐nement et aux partenairesdu développement. De ce fait, la Conventionsur les zones humides sertde support à bon nombred’activités humainescomme la pêche, l’agricul‐ture, les loisirs, les trans‐ports. Cette conventionprône une gestion durable

des écosystèmes humides,basée sur un arsenal régle‐mentaire.Quant au conseiller princi‐pal pour l’Afrique au secré‐tariat de Ramsar en Suisse,Paul Ouédrago, par ailleursl'un des animateurs de cetatelier, il a présenté les ou‐tils et les orientations queles membres du Comité na‐tional doivent maîtriserpour asseoir une feuille deroute destinée à la gestiondes zones humides duGabon. Il a, par ailleurs, expliquéque la Convention œuvre àl’utilisation rationnelle de

toutes les zones humidesdans le cadre de plans na‐tionaux, de politique et delois, de mesures de gestionet d’éducation du public.Sans oublier l'inscriptiondes zones humides appro‐priées sur les registres in‐ternationaux, en passantpar la coopération au ni‐veau international pour leszones humides transfron‐talières, les systèmes dezones humides partagées,les espèces protégées et lesprojets de développementqui pourraient affecter cesmilieux.A noter que le Gabon
compte neuf sites Ramsar :Pongara, Akanda, Wonga‐Wongué, Petit Loango,Sette Cama, Birougou, le

Bas‐Ogooué, les chutes del’Ivindo et les rapides deBoungou Badouma‐Doumé.

Rendre opérationnel le Comité national
Atelier de mise en place du Comité national sur les zones humides

J.M.
Libreville / Gabon

Une vue du paysage de Pongara, l'une des zones
humides du Gabon.
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les passagers
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Quelques participants lors d'une session.
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•Perspectives/Banques/
Afrique subsaharienne.En raison des risques quipèsent sur les notationssouveraines des Etats del'Afrique subsaharienne,l'agence de notation FitchRatings prévoit, pour cetteannée, des perspectives né‐gatives pour les banques decette région. La baisse desprix des matières pre‐mières, des taux de crois‐sance hésitants, ladépréciation des monnaiesnationales mettront, à desdegrés différents, la pres‐sion sur les notations desÉtats et par conséquent surles pro!ils de risques desbanques de ces pays.•FMI/Perspectives éco-
nomie/Afrique. Selon ladirectrice générale du FMI,Christine Lagarde, les paysémergents et les pays endéveloppement doiventdésormais faire face à unenouvelle réalité de crois‐sance plus faible, où desforces conjoncturelles etstructurelles viennent bou‐leverser la dynamique tra‐ditionnelle. De cesprévisions, il ressort que lareprise de la croissancedans la plupart des paysafricains sera graduelle, àdes taux inférieurs à  la der‐nière décennie. Il est ainsiprévu pour l'Afrique, unecroissance de 4,1% en2016 et de 4,7% en 2017.Le Nigeria (première éco‐nomie d'Afrique) est at‐tendu sur 4,1% decroissance.
•Crise pétrolière/chute
brut/Amérique. Le barilde brut américain a plongé,hier, en dessous du seuildes 28 dollars (14 milleFCFA), plombé par l'Agenceinternationale de l'énergiequi a prédit que le marchése noierait "dans un sur‐plus d'offre". Le baril de «light sweet crude » (WTI),la référence américaine dubrut, pour livraison en fé‐vrier, est tombé à 27,92dollars le baril, dans leséchanges électroniques enAsie. Quant à la référenceeuropéenne du brut, leBrent pour livraison enmars, cédait 13 cents à28,63 dollars. Lundi, leBrent est tombé sous les 28dollars pour la premièrefois depuis novembre2003. 
P r o d u c t i o n
anacarde/Côte d'Ivoire.Tandis que le pays asia‐tique, leader historique del’anacarde, n’a produit que600 000 tonnes cetteannée, la Côte d’Ivoire a,elle, doublé presque ses vo‐lumes et a atteint pour lapremière fois les 800 000 t.Cette performance est lefruit d’une réforme lancéeen 2013 par le Conseil ducoton et de l’anacarde(CCA). L’amélioration de lagouvernance au sein de la!ilière a également permisune meilleure traçabilitédes !lux !inanciers. Selon legouvernement, le chiffred’affaires de l’ensemble dela !ilière anacarde est passéde 200 milliards de F CFAen 2013, à 337 milliards deF CFA en 2015 (514 mil‐lions d’euros), soit une aug‐mentation de 68,5 %.
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